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Boîte à outils pour l’intégration de l’environnement

Étape 3 
Ajuster et Adapter 
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Diakonia veut être une organisation agile et donc 
nous analysons notre évolution du contexte, l’ac-
tionner sur notre analyse, adapter et ajuster nos 
programmes.

Vous allez maintenant parler de la façon dont 
vous pouvez améliorer une stratégie/un pro-
gramme ou un projet pour mieux répondre aux 
risques environnementaux que vous avez identi-
fiés. 
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Ajuster et adapter :  
Faire des ajustements straté-
giques à votre stratégie, pro-
gramme ou projet

À l’étape 1, vous avez analysé le contexte, qui étaient les plus vulnérables et quelles étaient 
les capacités et les ressources.

À l’étape 2, vous avez évalué l’interaction entre l’environnement et votre stratégie, pro-
gramme ou projet.

À l’étape 3, vous allez maintenant utiliser cette information pour déterminer ce qui doit être 
ajustés ou adaptés pour mieux répondre aux risques environnementaux auxquels les déten-
teurs de droits et la communauté est confronté.

Les adaptations et les ajustements que vous identifiez peuvent varier les ajustements mi-
neurs aux changements plus drastiques.

Il peut s’agir de reconsidérer le plan d’activités et d’inclure le renforcement des capacités et 
l’information sur les risques futurs et actuels posés par le changement climatique et sur la 
façon dont cela pourrait impacter sur les moyens de subsistance des populations.

Il peut s’agir de renforcer les stratégies d’adaptation des populations et de promouvoir des 
mesures d’adaptation au climat.

Certains d’entre vous ont peut-être un rôle à jouer pour appuyer l’accès aux ayant droits 
aux ressources naturelles, physiques, humaines, sociales et financières.
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Les idées que vous formulez peuvent également avoir trait à la réduction des risques de 
catastrophe, c’est-à-dire l’adressage des facteurs qui causent des catastrophes, en rédui-
sant l’exposition aux dangers (par exemple, vivre dans une plaine inondable ou un endroit 
dangereux) et renforcer la capacité des gens à faire face à leurs répercussions.

Certaines idées peuvent se transformer en projets distincts. Si, par exemple, une com-
munauté coupe des arbres et cause la déforestation, une idée pourrait être d’explorer de 
nouvelles sources d’énergie avec la communauté.

D’autres idées peuvent impliquer le plaidoyer, à la fois au niveau local et mondial. Ou le 
renforcement de capacité aux ayant droits, d’influencer les processus politiques portant 
sur les risques environnementaux ou leurs racines.

Une approche clé consiste à établir des réseaux avec d’autres intervenants, de sorte que les 
intervenants responsables d’un problème soient encouragés à assumer cette responsabilité.

Note : De plus amples renseignements  
se trouvent à l’adresse weadapt.org.
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3.1  Faites-vous les bonnes 
choses ?  

Selon l’information que vous avez maintenant sur le contexte et la situation 
des ayants droit :

	z Comment aborder les risques environnementaux dans votre stratégie, programme ou 
projet de réduction de la pauvreté, de construction de sociétés durables et de commu-
nautés résilientes ?

	z Que pouvez-vous ou devriez-vous faire de plus ou de différemment pour réduire la 
vulnérabilité ou l’impact négatif des changements climatiques, de la dégradation de 
l’environnement et des dangers?

	z Que devez-vous faire pour accroître la capacité et l’impact positif sur l’environnement?
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Les exemples de la manière dont vous pouvez vous adapter et ajuster

Example 1

L’analyse du contexte rév´èle que les communautés que vous prévoyez de tra-
vailler sont gravement toucées par les inondations.

Exemples d’actions 

	z Explorer un partenariat avec une autre organisation compétente dans le domaine de 
réduction des risques de catastrophe pour renforcer la capacité des ayants droit. Si 
vous avez, vous pourriez vous-même former et équiper des comités de réduction des 
risques de catastrophes, établir des systèmes d’alerte précoce, fournir des exercices 
d’évacuation d’urgence, enseigner aux enfants à nager, faciliter l’accès à d’autres 
moyens de subsistance ou de soutien la construction de logements durables et sécuri-
taires. 

	z Aider les communautés touchées à construire ou à réparer des digues de rivières, des 
ouvrages de protection contre l’érosion, des abris contre les inondations ou veiller à ce 
que ces zones soient incluses dans les efforts de défense des intérêts des autorités de 
district. 

Example 2

L’analyse du contexte révèle une exploitation forestière et une exploitation à 
grande échelle des ressources naturelles dans une région entraînant la perte 
de leurs terres et de leurs moyens de subsistance et violation des droits de la 
personne.

 
Exemples d’actions

	z Mobiliser la communauté et les soutenir dans le lobbying auprès des autorités pour 
protéger la région de l’exploitation forestière et des violations des droits humains. 
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	z Soutenir les jeunes qui veulent faire une campagne de sensibilisation sur les besoins-
protéger les ressources naturelles. 

	z Ajouter un volet de plaidoyer sur la bonne gouvernance des ressources naturelles 
contribuant à améliorer la situation des droits de l’homme. 

Example 3 

Un programme des droits de l’homme est prévu dans un pays où la fré-
quence des ouragans augmente, dévastant les maisons et les moyens 
de subsistance dans certaines parties du pays. 

Exemple d’actions 

	z Inclure dans l’analyse des risques du programme les cyclones récurrents qui entravent 
les activités de développement et analyser comment les activités du projet pourraient 
être reprogrammées.

	z inclure un volet sur la sensibilisation et le renforcement des capacités en matière de 
risques climatiques, protection et préparation.

	z Aider la société civile à promouvoir les plans nationaux d’adaptation (PAN) et les plans 
de réduction des risques de catastrophe (RRC).

	z Préconiser des interventions inclusives et dirigées localement en cas de catastrophe, 
afin d’obtenir plus de s’orienter vers le logement et la diversification des moyens de 
subsistance, afin d’accroître la résilience des communautés  
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Exemples d’actions 

	z Le projet peut inclure une sensibilisation et une formation sur la façon de sensibiliser 
les gens à leurs droits et de les mobiliser pour un changement.

	z Le projet pourrait s’attaquer à la cause sous-jacente du problème en s’attaquant à 
l’exploitation des ressources naturelles, à l’intérêt économique, à la corruption et au 
manque de voix des collectivités dans les processus décisionnels.  

	z Aider les gens à accéder à de l’eau potable et à des services de santé.

Example 4

Une usine textile pollue l’environnement et l’eau de la région. Cela 
a un impact sur la santé de la population, en particulier sur les 
communautés situées dans les bidonvilles proches de l’usine.
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3.2  Fais-tu les choses correcte-
ment ?
Comment mettez-vous en œuvre vos programmes et projets ?

Pensez en termes de gestion des ressources ou des déchets, par exemple 
l’utilisation des ressources naturelles telles que l’eau, l’énergie, la consomma-
tion ou les transports.

Example 5

Un programme de démocratie est mis en œuvre dans une zone fré-
quemment touchée par la sécheresse et le manque d’eau potable

Exemple d’actions 

	z Analysez votre consommation d’eau dans le programme et les causes sécheresses ou 
manque d’eau potable.

	z Encourager et former la communauté sur la façon de préserver et de récolter l’eau, en 
fournissant les ressources nécessaires.. 

	z Renforcer les capacités du personnel du programme/projet et des détenteurs de droits 
sur la façon de gérer la taille.

	z Coordonner le travail sur la démocratie avec le travail sur le changement climatique       
effectué par d’autres organisations, afin de promouvoir une gestion et des politiques 
durables et transparentes des ressources.
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Example 6

Un plan de programme pour les jeunes pour établir un centre commu-
nautaire d’information et de technologie. Il n’y a pas d’analyse et de 
plan de durabilité environnementale 

Exemples d’actions : 

	z Garantir que le centre d’information dispose d’une analyse environnementale, d’un 
plan de développement durable et d’une politique incluant la construction, l’énergie, la 
gestion des déchets, consommation, déplacements, etc.

	z Inclure l’éducation à l’environnement et au climat et le renforcement des capacités au 
centre pour jeunes.

	z Établir des liens entre le centre et les organisations, institutions ou autorités respon-
sables de la gestion de la politique environnementale au pays.
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3.3  Quelles nouvelles choses 
pouvez-vous faire?

Quel rôle le programme, le projet ou l’organisation peut-il jouer pour réduire l’impact des 
changements climatiques, des dangers naturels ou de la dégradation de l’environnement ? 

Quel rôle le programme, le projet ou l’organisation peut-il jouer pour renforcer la capacité 
aux ayants droits à gérer les risques environnementaux et à s’attaquer aux causes pro-
fondes des risques environnementaux?  

Example 7

L’analyse du contexte révèle une augmentation de la fréquence des 
sécheresses causant un conflit violent lié à l’eau entre les communau-
tés et répercussions graves sur la capacité des femmes à participer au 
développement communautaire.

Exemples d’actions

	z Intégrer un volet de sensibilisation au changement climatique et à la gestion des res-
sources naturelles.

	z Soutenir la mise en place d’une plateforme de dialogue communautaire pour pro-
mouvoir la cohésion sociale et l’inclusion dans la communauté, en veillant à ce que sa 
structure favorise la participation des femmes.

	z Inclure le renforcement des capacités pour une agriculture intelligente face au climat 
(récolte d’eau, semences résistantes à la sécheresse, etc.).

	z Inclure une campagne de plaidoyer pour les porteurs de devoir afin d’établir des sys-
tèmes de protection et des programmes de sécurité alimentaire
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Example 8

Un projet est prévu pour protéger les défenseurs des droits humains. 

Exemple d’actions 

	z Inclure les défenseurs des droits humains travaillant avec la protection de l’environne-
ment dans le groupe cible du projet et veiller à ce que les défenseurs des droits hu-
mains de tous les sexes soient inclus.   

Example 9

Le projet est axé sur la responsabilisation, où les politiques gouverne-
mentales sont suivies et surveillées 

Exemple d’actions 

	z Inclure la surveillance des ressources naturelles et des politiques d’adaptation aux 
changements climatiques. 
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Document

Vous avez maintenant passé en revue la façon dont Diakonia fait l’intégration de l’envi-
ronnement et vous êtes arrivé à la dernière étape de votre analyse – pour documenter les 
ajustements et les adaptations que vous aimeriez faire. C’est important, car cela vous per-
mettra de faire le suivi de votre capacité à réduire l’impact négatif et à augmenter l’impact 
positif lié aux risques environnementaux.

La matrice est un exemple de la façon de le faire. Entrez vos plans d’adaptation et vos nou-
velles idées à l’étape 3 Ajustez et adaptez-les, à droite ou à gauche du tableau.

En plus de cette  Boîte à outils pour l’intégration de l’environnement, Diakonia a 
également un environnement politique et système de gestion environnementale 
pour assurer le suivi et améliorer

nos comités environnementaux et de se soutenir vers la durabilité environnemen-
tale.

Cela comprend un système de surveillance et de rapporttage sur son impact envi-
ronnemental annuellement.

En tant que diaconie, où en avez-vous eu connaissance ?

En tant que partenaire, avez-vous quelque chose de semblable?
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Étape 3 Étape 2 Étape 1 Étape 2 Étape 3

Ajuster et adapter
Que pouvez-vous faire pour réduire l’impact du 
programme sur l’environnement?

Réduire la vulnérabilité aux risques environne-
mentaux ou l’impact des changements clima-
tiques et de l’environnement dégradation des 
titulaires de droits.

Renforcer la capacité des titulaires de droits et 
porteurs de devoir.

Analyse d’impact
Impact du programme sur l’environnement (positif 
et négatif)

Contexte
Le contexte de risque  
environnemental local

Changements  
climatiques dégradation  
et Dangers

Analyse d’impact
Impact environnemental sur le programme

Ajuster et adapter
Que pouvez-vous faire pour réduire l’impact du 
programme sur l’environnement?

Réduire la vulnérabilité aux risques environne-
mentaux ou l’impact des changements clima-
tiques et de l’environnement dégradation des 
titulaires de droits.

Renforcer la capacité des titulaires de droits et 
porteurs de devoir.

Veiller à ce que le centre d’information 
dispose d’une analyse, d’un plan et d’une 
politique en matière de durabilité/envi-
ronnement, y compris la construction, les 
ressources énergétiques, la gestion des 
déchets, la consommation, les déplace-
ments, etc.

Inclure l’éducation environnementale et 
climatique et le renforcement des capacités 
chez les jeunes au centre.

Établir des liens entre le centre et organi-
sations/institutions environnementales ou 
autorités responsables de l’environnement 
politique/gestion dans le pays.

Un jeune programme prévoit la création d’un 
centre d’information communautaire et de 
technologie. Il n’y a pas d’analyse et de plan de 
durabilité environnementale.

Éboulement de terrain

Inondations

Exploitation forestière  
à grande échelle.

Érosion du sol

Le programme pour la démocratie opère dans une 
zone où l’exploitation forestière et l’exploitation 
des ressources naturelles sont à grande échelle, 
entraînant la perte de terres et de moyens de 
subsistance, et la violation des droits de l’homme 
dans la communauté.

Inclure une campagne de sensibilisation sur la 
nécessité de protéger les ressources naturelles 
dans le plan du projet en mobilisant par exemple 
la communauté et en faisant pression sur les 
autorités pour protéger la zone de l’exploitation 
forestière et des abus des droits humains.

Ajouter un volet de plaidoyer sur la bonne gouver-
nance des ressources naturelles.

Aider la collectivité à protéger ses terres et 
moyens de subsistance

Inclure un volet sur le renforcement des ca-
pacités en matière de changement clima-
tique et de dégradation de l’environnement 
pour tous les agriculteurs/femmes.

Un programme de genre sur l’autonomisation 
économique inclut les femmes qui travaillent 
à améliorer la sécurité alimentaire en utilisant 
des engrais et des pesticides pour augmenter le 
rendement agricole ayant un impact sur le sol et 
l’eau.

Un programme de défense des droits de l’homme 
est prévu dans les zones touchées par l’augmen-
tation de la fréquence des ouragans, des maisons 
dévastatrices et des moyens de subsistance dans 
certaines parties du pays.

Inclure dans la formation sur les droits de la per-
sonne le droit aux services de base, aux systèmes 
de protection et aux plans de prévention et d’in-
tervention en cas de catastrophe et faire pression 
sur le gouvernement pour qu’il en soit de même.

Créer une plateforme entre les autorités et les 
communautés pour la consultation et la prépara-
tion inclusive, les plans de prévention et d’inter-
vention et les autorités de lobbying pour institu-
tionnaliser les mécanismes de consultation avec 
la société civile dans leur travail.
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www.diakonia.se/environmentalmainstreaming-toolbox

Información de contacto de la oficina:


